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	La mise à jour de la stratégie de l'UE en matière de droits des personnes handicapées manque d'ambition pour faire progresser nos droits









			La stratégie ne prévoit pas de nouvelles initiatives législatives et fait l'impasse sur bon nombre des revendications du mouvement des personnes handicapées.
 









			La stratégie «renforcée» en faveur des droits des personnes handicapées, présentée aujourd’hui par la Commission européenne, ne répond pas à nos attentes et ne satisfait pas à l’obligation de l’Union européenne de mettre en œuvre la Convention des Nations unies relative aux droits des personnes handicapées.

Si la stratégie comprend certaines propositions intéressantes et identifie des défis clés, aucune de nos initiatives phares proposées n’y a été incluse. La stratégie met davantage l’accent sur des études, des travaux préparatoires et des actions déjà prévues que sur l’adoption de nouvelles initiatives législatives et de financement.

C'est regrettable, car nous avions présenté des pistes claires pour l'avenir, soutenues par le Parlement européen et des experts des Nations unies. Les actions que nous avions proposées comprenaient notamment la création d'une Agence européenne pour l'accessibilité, une garantie européenne pour l'emploi et les compétences des personnes handicapées, ainsi qu'une loi sur la disponibilité et l'accessibilité financière des technologies d'assistance. 
Cela dit, parmi les propositions positives, on peut citer :
1. Faciliter la création de centres nationaux et locaux pour la vie autonome, améliorer le suivi des processus de désinstitutionnalisation dans les États membres et renforcer les connaissances en matière de prise de décision assistée.
1. La prise en compte des risques en matière de sécurité et de santé au travail auxquels sont confrontés les travailleurs handicapés dans la future loi sur les emplois de qualité.
1. Une étude sur les régimes de prise de décision et la législation relative à la capacité juridique dans les États membres, mettant en avant les approches de prise de décision assistée afin d’encourager l’autodétermination des personnes présentant un handicap intellectuel, mental ou psychosocial.
1. Des lignes directrices sur les aménagements procéduraux pour l'accès à la justice ;
1. Une étude visant à évaluer les obstacles rencontrés par les personnes handicapées dans l'accès aux technologies d'assistance et à l'IA, et à identifier des solutions pertinentes.
1. Publier un rapport spécifique sur les conditions de logement des personnes handicapées dans l'ensemble de l'UE et formuler des recommandations à l'intention des États membres concernant l'accessibilité dans les plans nationaux de rénovation.
1. Un travail d'analyse visant à quantifier le surcoût lié au fait de vivre avec un handicap.
Nous saluons également l'organisation d'un événement de haut niveau consacré à l'accessibilité dans le cadre de l'une des conférences sur la reconstruction de l'Ukraine en 2027.

Nous analyserons la stratégie en détail dans les prochains jours et travaillerons avec les institutions de l'UE pour veiller à ce que les actions proposées contribuent à faire progresser nos droits et nos revendications.

Yannis Vardakastanis, président du Forum européen des personnes handicapées, a déclaré : 
« La stratégie en faveur des personnes handicapées contient les bons mots, mais elle manque de mordant et de force. Nous renouvelons notre appel en faveur de mesures plus fortes, d’un financement dédié, et demandons à la Commission de remettre l’Union de l’égalité à l’ordre du jour de son agenda politique. »











